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5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

bƻǘŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǾŀƴǘ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜǎ tt! Ŝǘ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ 

spécifiques 

 

Préambule : 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƴƻǘŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ǉǳŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ 

ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŀƧƻǳǘŜǊ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ Ŝƴ ŀŘŘƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘ 

exigibles. 

! ŎŜ ǎǘŀŘŜΣ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƛƭ ǎΩŀgit simplement de soumettre au débat public un 

certain nombre de pistes, réflexions, réponses ou ajustements susceptibles de prendre en 

considération les observations exprimées par les PPA ou les autorités spécifiques dans le cadre de leur 

avis officiel transmis suite à lΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ du PLU. 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƴƻǘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŘƻƴŎ ǳƴ ǎƛƳǇƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴƻǳǊǊƛǊ ƭŜ ŘŞōŀǘ ǇǳōƭƛŎΣ Ŝǘ ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ƭΩŀǘǘŀŎƘŜƳŜnt de la 

Commune à la fois à la meilleure information et participation du public, et à la prise en considération 

de la manière la plus transparente possible des observations et remarques exprimées par les 

personnes publiques associées à la procédure de modification du PLU. 

La présente note ne constitue en aucun cas une correction du projet de modification du PLU tel que 

proposé par le Conseil Municipal de Savines le Lac. Nous précisons que cette note ne peut pas être 

considérée comme une décision finale de la Commune concernant la réponse à apporter à ces avis, 

ǇǳƛǎǉǳŜ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ȅ 

ǎŜǊƻƴǘ ǇƻǊǘŞǎ όŀǾƛǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ǊŀǇǇƻǊǘ Řǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ΧύΦ Lƭ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 

lŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŜǊ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞōŀǘ ǇǳōƭƛŎ ǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

Les éventuelles corrections à apporter au dossier de modification du PLU seront déterminées et 

décidées par la Commune de Savines le Lac ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ƭΩŜƴquête publique, et au regard des 

ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƎƭƻōŀǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ όŀǾƛǎ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 

associées, observations du public, rapport du commissaire-enquêteur). La présente note ne détermine 

ni ne limite pas le champ des correcǘƛƻƴǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ modification PLU 

ŀǇǊŝǎ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎΦ 

Un mémoire de réponse sera rédigé suite au procès-verbal de synthèse du commissaire enquêteur, 

puis unŜ ƴƻǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƳƻŘƛŦƛŞǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǎŜǊŀ ŀƴƴŜȄŞŜ Ł ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ de la modification du PLU. 
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wŞǇƻƴǎŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ŀǾŀƴǘ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

REMARQUE N°1 

 

Réponse : 

La remarque de la MRAE a entrainé une vérification quant aux surfaces retracées dans nos explications. 

Il avait été fait le choix de prendre, sans la recalculer, les surfaces inscrites au PLU de 2012 comme base 

ŘŜ ŎŀƭŎǳƭΦ hǊ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦ō ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜ Şǘŀƛǘ ƛƴŘƛǉǳŞŜ Ł лΦуфƘa, alors que notre logiciel en calcule 

лΦтсƘŀΦ {ƛ ƭΩƻƴ ȅ ǎƻǳǎǘǊŀƛǘ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦ō ǊŜǎǘŀƴǘŜ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ лΦонƘŀΣ ŀƭƻǊǎ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƴǘ 

лΦпп Ƙŀ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǇŀǎǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ м!¦ŘΦ {ƛ ƭΩƻƴ ǎƻǳǎǘǊŀƛǘ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ŎŜǎ лΦппƘŀ ŀƴŎƛŜƴƴŜƳŜƴǘ м!¦ō ŘŜ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ zone 1AUd (0.68ha), alors on retombe bien sur les 0.24ha qui ont été ouverts à 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀƭƭŞƎŞŜ ŘŜ нлмпΦ 

Dans ce contexte, le tableau et commentaires retraçant les surfaces du PLU intégrés en page 37 du 

règlement pourraient être corrigés ainsi (surlignés verts): 

 
PLU Opposable (2012) 

Modifié et révisé en 2014 
PLU modifié 

Evolution des 
surfaces (ha) 
Cf explications 

ultérieures sur les 
écarts observés 

Type de zone Secteur Surface (ha) Secteur Surface (ha) En ha 

Urbanisé 

UAa 1.3 UAa 1.25 0 

UAb 4.9 UAb 4.89 0 

UAc 1.5 UAc 1.49 0 

UBa 15.1 UBa 15 0 

UBae 0.79 UBae 0.79 0 

UBb 39.79 UBb 46.5 5.7 
0.97 

UBc 3.66 UBc 3.69 0 

UBd 14.59 UBd 14.4 0 

UBe 0.2 Ube 0.9 0 

UC 4.71 UDUC 4.55 0 

UD 30.85 UD 31.4 0 
-0.97 

Sous-total 117.39  125.9 6.5 
0 

A urbaniser 

1AU 3.6 1AU 0.6 -3 

1AUa 0.69 1AUa 0.71 0 

1AUb 0.76 1AUb 0.33 -0.44 
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Dû à la révision de 
2014 créant 
ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ 

1AUc 1.1 1AUc 0.83 0 

1AUd /  1AUd 0.68 0.68 

1AUe /   /   

1AUf 0.68  /  -0.68 

2AU 10.14 2AU 11.2 0 

Sous-total 17  14.4 -2.6 
-3 

Agricole 
A 22.12 A 22.2 0 

As 631.5 As 638.1 6.6 

Sous-total 653.7  660.4 6.7 
+3 

Naturel 

N 1646 N 1560.5 -85.5 

Nd 3.39 Nd 3.56 0 

Ne 28.16 Ne 28.17 0 

Nf 5.71 Nf 5.86 0 

Nh 1.59 Nh 2.91 1.32 
0 

Nl 566.6 Nl 566 0 

Nn 5.05 Nn 63.4 +58 
0 

Np 0.44 Np 0.46 0 

Ns 3.45 Ns 3.58 0 

Sous-total 2254.7  2234.45 -20.4 
0 

TOTAL 3048  3030.48 0 

 

En zone AU : 

- 9ƴ м !¦ōΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ȊƻƴŜ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ǇŀǎǎŞŜ Ŝƴ м!¦Ř ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ 

création de cette OAP « entrée de ville » ; 

Conclusion : 3 ha passent en As et 0.24ha passe de N à AU (zone 1AUd), soit environ 2.75ha de moins 

en zone à urbaniser. 

REMARQUE N°2 

 

Réponse : 

Le PLU de 2016 ayant été supprimé, la présente modification avait simplement pour vocation de mettre 

à jour le PLU opposable de 2012 avec les décisions administratives successives, et non à réintégrer des 

ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳƛΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭΣ ŀǾŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ǊŜƧŜǘŞǎΦ /Ŝƭŀ ƴΩŞǘŀƛǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ 

modification de droit commun n°1.  
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Réponse envƛǎŀƎŞŜ ŀǾŀƴǘ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭa communauté de 
communes Serre-Ponçon 

REMARQUE N°1 SUR LE RAPPORT DE PRESENTATION 

 

Réponse : 

Ces formulations seront corrigées. 

REMARQUE N°2 

 

Réponse : 

Des schémas de mesure de hauteur seront ajoutés. 

Pour ce qui concerne les articles 11, le règlement de 2012 a été réorganisé autant que possible pour en 

faciliter la lecture. Aller plus avant dans la reformulation nous paraîtrait prendre le risque de rentrer 

dans des reconsidérations des règles et non plus simplemŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǊŞƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ /Ŝ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

la vocation de la présente modification de droit commun. 

Sur les OAP 

REMARQUE N°3 

 

Réponse : 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻǇǘŞ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ŎŜŎƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ 

en cours. 

tƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊǎΣ ŎŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ 

à la location saisonnière, de loyers accessibles, meublés et équipés, de diverses dimensions sans être 

trop grands (studio à T2/T3). 
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REMARQUE N°4 

 

Réponse : 

Modifier les règles de fond des OAP ne fait pas partie des objectifs de la présente modification. Aussi il 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎΦ 

REMARQUE N°5 

 

Réponse : 

Les deux secteurs visés sont explicités juste au-dessus de la citation reprise dans le document Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 

ŘŜ ōƛŜƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ƭΩǳƴ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ό!¦ŀ Ŝǘ !¦ōύ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

ό!¦ŘύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ōƛŜƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘǎΣ Řƻƴǘ ƭΩǳƴ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ м!¦ŀ Ŝǘ м!¦ōΦ 

REMARQUE N°6 

 

Réponse : 

[ΩƛƴŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ƴǳƳŞǊƻǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ est due à une erreur de schéma. Le bon 

ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ǊŞƛƴǘŞƎǊŞ Ŝƴ ƭƛŜǳ Ŝǘ ǇƭŀŎŜ, il ne diffère quasiment pas de celui du dossier 

soumis à enquête publique. Il est reproduit ci-dessous όƭŜ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ ƭΩh!t ǎŜǊŀ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 

de la n°3) : 
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Les erreurs matérielles seront rectifiées. 

REMARQUE N°7 

 

 

Réponse : 

Les corrections seront apportées. 

REMARQUE N°8 
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Réponse : 

Ce sont des mentions qui existaient avant la modification. Néanmoins, le projet de STEP en rive droite 

ayant été abandonné, la référence à une participation au financement de ces travaux par les 

aménageurs sera supprimée. 

 

SUR LE REGLEMENT 

REMARQUE N°9 

 

Réponse : 

Le retrait est mesuré à partir de la façade pour les débords de toiture et saillies ne dépassant pas 0,6 

m, et pour les balcons ne dépassant pas 1,20 m. Dans les autres cas, le retrait est mesuré en tout point 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ όŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ǎΩƛƭ ȅ Ŝƴ ŀ ǳƴύ ŀǳ-delà de ce dépassement. 

 
REMARQUE N°10 

 

 

Réponse : 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦!с ƴŜ ǎŜƳōƭŜ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎΦ 

La hauteur visée dans les paragraphes 1 et 2ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦!т est celle au faitage. Cette précision sera 

apportée.  

Le complément en dernier paragraphe sera apporté de la manière suivante :  

bŞŀƴƳƻƛƴǎ Υ ŎŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇŀǎΧ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ƛƴǘŜǊƴŜ Ł ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƎǊƻǳǇŀƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ 

ŘŞŦƛƴƛΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊƴŜ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎŜǊŀ ŀƭƻǊǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŘǳǊŀƴǘ ǎŀ ǾŀƭƛŘƛǘŞΦ 
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REMARQUE N°11 

 

Réponse : 

o Il nΩest pas souhaité de préciser davantage au risque de devenir trop contraignant. M. le Maire 

explicitera son avis sur cette question toutes les fois où il le jugera opportun. 

o Pour ce qui concerne les éléments du patrimoine caractéristiques, cette mesure existant avant 

la modification nΩappelle pas de complément dans le cadre de la procédure en cours dont lΩobjet 

nΩest pas celui-ci.  

REMARQUE N°12 

 

Réponse : 

[ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ relative à une surface autre. Elle ne doit pas dépasser 200m² en valeur 

absolue. 

 

Réponse : 

Le paragraphe 1 concerne la hauteur au faitage, cette précision sera apportée. Le complément du 

dernier paragraphe sera fait tel que vu à la remarque n°10. 

Cette ǊŝƎƭŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ Şǘŀƛǘ ŘŞƧŁ ǇǊŞǾǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Ŝǘ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ 

cadre de la présente modification de droit commun. 
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REMARQUE N°13 

 

Réponse : 

Confère réponse à la remarque précédente. 

REMARQUE N°14 

 

Réponse : 

La surfaŎŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ м ŘŜ 

cet article, soit 25m². 

Pour ce qui concerne la recommandation : il est fait le choix dΩimposer plutôt que de recommander. 

Cela sera modifié dans les articles UB12, UC12 et UD12, les 3 articles étant similairement rédigés, et 

afin dΩavoir une cohérence du document. 

REMARQUE N°15 
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Réponse : 

Pour ce qui concerne les habitations, le règlement ne les excluait pas auparavant, il en reste ainsi. 

UD6 : le paragraphe mentionné fait référence : à la loi Barnier qui a été réintégrée dans les dispositions 

générales, et donc la règle est devenue commune à toutes les zones. La seule différence persistante est 

la suivante : le recul doit être au moins égal à мр ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ 

départementalesΦ /ŜǘǘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴΩŀǇǇŀǊŀƞǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎ. Toutefois cela 

provient de la rédaction initiale et nΩappelle pas de modification dans le cadre de la présente procédure.  

UD7 : confère les réponses à la remarque n°10. 

UD9 : une définition des hébergements en dur sera apportée. 

UD12 : confère la réponse à la remarque n°14. 

REMARQUE N°16 

 

Réponse : 

[ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ǇǊŞŎƛǎŞŜΦ 

La notion « accueillir préférentiellement » apparaît en préambule dans une brève description de la 

zone. Les destinations interdites sont ensuite clairement identifiées dans le paragraphe 1AU 1. 

REMARQUE N°17 

 

Réponse : 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƴƴŜȄŞ ŀǳ t[¦ ŘŜ нлмнΣ ŀƴƴŜȄŜ ƛƴŎƘŀƴƎŞŜ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΣ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦Ŏ 

(Chérines) est bien en assainissement non collectif. 

REMARQUE N°18 

 

Réponse : 

La contre allée correspond à la voie de desserte de la zone. [ΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ōŃǘƛ Ŝǎǘ ŦƛƎǳǊŞ Řŀƴǎ ƭΩh!tΦ 
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REMARQUE N°19 

 

 

Réponse : 

Les 2 premiers points seront précisés ainsi : 

La question de la joncǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƛǘǎ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ м!¦ōΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ 

terrasses faisant le lien entre 2 toitures à pans. 

Pour lŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ŝƴ м!¦ŘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƛƴŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ 

terrasse, et non la toiture terrasse elle-même. 

Pour ce qui concerne  

- La clarification demandée en 1AUb Υ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ŘŜ ǊŜƳŀƴƛŜǊ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ǎŀƴǎ ŀǳǘǊŜ 

précision sur la demande ; 

- La distinction opérée en secteur 1AUb Υ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ Ŏe 

type de règle ; 

- ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ƛƭ ƴŜ ǎŜƳōƭŜ Ǉŀǎ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ ŘŜǎ ŎƭŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊΣ Ł ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ Řŀƴǎ 

la remarque ; 

- les constructions enterrées ou semi enterrées en 1AUd : ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

expressément interdit dans les autres zones.  

REMARQUE N°20 

 

Réponse : 

Pour la recommandation des parkings, confère la réponse à la remarque n°14. 


